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Association conventionnée avec le CDRP des 
Bouches du Rhône bénéficiaire de l’immatriculation 

tourisme de la FFRandonnée n° IM075100382 

                                                                                                                             Aix en Provence, le 5 décembre 2019 
 

NOTICE D'INFORMATION 
Séjour en CORSE du NORD  

27 avril au 05 mai 2020 
N° FR008907 

 
La sortie est ouverte aux adhérents de l'Association, inscrits à l'activité de randonnée pédestre et titulaires de 
la licence FFRandonnée 2020 avec assurance RC. 
Nombre de participants (12 minimum, 12 maximum)   
Déplacements : Bateaux et voiture sur place 
 
PROGRAMME 

Randonnées pédestres P2 T1/T2 Animateurs Catherine HALNAUT Christian TOVOLI 
- Cap Corse : Le sentier des douaniers de Centuri à Macinaggio (3 randos) 
- Monte Stellu, 
- Désert des Agriates de Saint Florent à la plage du Lotu, 
- Désert des Agriates depuis l’Ostriconi, 
- Balade et visites de villages, 
- Monte Astu, 

 
 
HEBERGEMENT  

Hôtel Marina d'Oro, 20248 Macinaggio du 27 avril au 02 mai 2020 
Tél. : 04 95 37 49 36 
http://www.hotelmarinadoro.fr/contact/ 
 
 
Village de vacances “Le Nebbio”, 20232 Olmeta-Di-Tuda du 02 au 05 mai 2020 
Tél. : 04 95 39 03 27 
https://www.vtf-vacances.com/fr/village-vacances-familles/corse/haute-corse/olmeta-di-tuda/59 
 
 
 
 
COUT DU SEJOUR 

520 euros 
 
Ce prix comprend :  
Les hébergements décrits ci-dessus. 

- Hôtel Marina d'Oro : La demi-pension (dîners et petits déjeuners) 
- VTF Olmeta : La pension complète (boisson à table – vin & eau – et café au déjeuner inclus), du dîner 

du 1er jour au déjeuner du jour du départ. 
- Les taxes de séjour 

Ce prix ne comprend pas :  
- Le voyage Aller/Retour en bateau, 
- Le covoiturage sur place, 
- Les boissons et frais personnels. 
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Association conventionnée avec le CDRP des 
Bouches du Rhône bénéficiaire de l’immatriculation 

tourisme de la FFRandonnée n° IM075100382 

 
INSCRIPTIONS  

Christian Tovoli, Tél. : 06 70 79 22 32, christian.tovoli@gmail.com 
Après accord, retourner le bulletin d’inscription et le bulletin de souscription aux assurances optionnelles, remplis et 
signés par courrier à l’AEP ou par courriel à l’attention de : Catherine Jeffray : aep.tourisme@gmail.com 
 
Date limite d’inscription : 6 janvier 2020 date de remise des chèques en banque, 
L’inscription sera validée, après le dépôt du chèque ou du virement. 
 
ASSURANCES FACULTATIVES 

Vous aurez la possibilité de souscrire, lors de l’inscription définitive, aux assurances individuelles facultatives au 
moyen du bulletin de souscription assurances joint à notre envoi. 
 
PAIEMENTS 

A l’inscription :  
Par virement ou par chèque de 130 € 
Assurance facultative optionnelle : Par virement ou par chèque de 21 € (chèque séparé à l’ordre de l’AEP) 
 
Tous les règlements doivent être faits à l'ordre de l'Association, 
Par virement ou par chèque de 130 € encaissé le 28 janvier 2020 
Par virement ou par chèque de 130 € encaissé le 25 février 2020 
Par virement ou par chèque de 130 € encaissé le 25 mars 2020 
 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES DEPLACEMENTS 

Les déplacements et les traversées en bateaux ne sont pas gérés par l’association. 
 
FRAIS DE RESOLUTION OU D'ANNULATION DE L'INSCRIPTION. 

Le voyageur peut annuler son voyage à tout moment aux conditions financières suivantes : 
Se reporter aux conditions générales de vente aux licenciés des séjours et voyages (paragraphe « Annulation-cession 
du séjour » 
 
DIVERS 

Le séjour débutera le 27 avril  2020 à 7h30  au port de BASTIA. 
Le séjour se terminera à Olmeta-Di-Tuda après le déjeuner du 5 mai 2020. 
 
  
 
 
 
 
             
 
 
 
                Plage du Lotu                                                              Monte Astu                                                      Moulin Mattei 
 
Conditions générales de vente et notice sur les assurances consultables à la Permanence de l'Association ou sur le 
site de l’association (www.aepasso.com). 


